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du service, en particulier les medecins, les ecclösiastiques, les
fonctionnaires des höpitaux, les employes des postes et des telegraphes,
les agents de police, les employös de chemin de fer (y compris les

ouvriers de chemins de fer occupes, dans la regle, ä la construetion
et ä l'entretien de la voie), puis

Les hommes qui, par suite d'infirmites physiques ou autres, sont
empöchös de vaquer ä leurs occupations habituelles. A cet ögard,
nous ferons remarquer que le Conseil federal admettra probablement

encore d'autres dispenses plus tard.
Pour faciliter le travail que nous demandons, nous avons etabli

pour les communes un formulaire que nous vous adressons, avec la

presente circulaire, en nombre approximativement egal ä celui des

communes de votre canton. Ce formulaire renferme aussi une
rubrique dans laquelle on inscrira le nombre des armes ä feu portatives,

de petit calibre, qui sont la propriete privee des hommes
astreints ä servir dans le landsturm, armes dont nous devons connaitre
le nombre dans chaque commune, pour se pourvoir ensuite des

approvisionnements de munition necessaires.
Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir les

renseignements demandes, en original, d'ici au 31 mars prochain et nous
saisissons cette occasion pour voüs renouveler, Monsieur le prösident

et Messieurs, les assurances de notre haute consideration.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
En date du 8 mars le Conseil federal a emis une ordonnance sur

le service territorial, le service des etapes et l'exploitation des
chemins de fer (et des bateaux ä vapeur) en temps de guerre dans Tö-
ventualite d'une mise sur pied generale. Cette importante ordonnance,

en 22 articles, a ötö transmise ä tous les interesses.

MM. Jules Blösch, ä Berne, et Ch. Schmid, ä Berthoud, majors de
cavalerie, ont ötö promus au grade de lieutenant-colonel.

Le recrutement de l'automne dernier pour 1877 a fourni en troupes

de toutes armes un total de 15,239 hommes. Sur ce chiffre
Tinfanterie prend 11,331 hommes, la cavalerie 533, Tartillerie 2060, le
genie 765, ls service sanitaire 434 et Tadministration 116.

Le contingent le plus considerable est donne par la Ire division
(2424 hommes), le moindre par la IV« (1524).
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Berne. — Les delegues des sociötös suisses de tir, au nombre
d'environ 60, ötaient reunis le 27 mars ä Berne. Ils ont decide de
demander aux Chambres federales la reduction du prix des munitions

en faveur des societes de tir, reduction qui leur avait ötö re-
fusee par le Conseil federal Tan dernier.

Nous ne pouvons qu'appuyer cette demande. En reduisant de 60
ä 50 Centimes le paquet de munitions, le fisc federal aura encore un
benefice tres süffisant.

Genere. — Les promotions suivantes ont ötö faites dans le coips
d'officiers de ce canton :

Au grade de capitaine dans Tinfanterie d'elite, MM. les premiers
lieutenants Maurice Castan, Etienne Borel et Adolphe Hantsch.

Au grade de premier lieutenant dans Tinfanterie d'elite (fusiliers),
MM. les lieutenants Eugene Le Royer, Paul Pictet, Maurice Cramer,
Adolphe Moynier, Edouard Kunkler et Victor Perrin.

Au grade de premier lieutenant dans les carabiniers d'elite, M. le
lieutenant Ernest Galopin.

Au grade de premier lieutenant dans Tartillerie de campagne
(batteries attelees), MM. les lieutenants Auguste Bonna, Albert Lullin et
Georges Thudichum.

Au grade de premier lieutenant dans Tartillerie de position, M. le
lieutenant Louis Wanner.

Ont etö liberes du service au 31 decembre 1886, MM. les premiers
lieutenants Gaspard Moynat et Eugene Des Gouttes.

IVenchatel. — Le Conseil d'Etat a nommö au grade de premier
lieutenant les lieutenants de fusiliers : Borel, Maurice, ä Paris ; Bon-
höte, Eugene, ä Neuchätel ; Dubied, Arthur, ä Neuchätel.

Tand. — Le Conseil d'Etat a nommö M. Emile Meystre, ä Vevey,
adjudant du 7e bataillon de fusiliers de landwehr, avec grade de
capitaine, et promu M. Jules Bey, lieutenant ä Yverdon, au grade de
premier lieutenant d'infanterie d'elite.

Le departement militaire a designe en qualite de chef de section ä

Lutry, M. Marc Gay, au dit heu.

— Dans sa seance du 14 avril le Conseil d'Etat a promu M. le
lieutenant de gendarmerie Trinkard, ä Payerne, au grade de premier
lieutenant.

France. — Le general et senateur Farre, mort recemment ä

Paris, y a eu, le 28 mars, de belies funerailles. Uneparticularite de
la carriere du defunt, ä cöte de sa bonne campagne ä Tarmöe du
Nord avec Faidherbe, c'est qu'il dirigea, comme ministre de la
guerre, la campagne de la Tunisie, certainement une des mieux
reussies de nos temps modernes, et qu'au lieu de lui en etre
reconnaissant, on le renversa du ministere pour quelques atteintes fnövi-
tables ä la symetrie du projet de mobilisation. Exemple bien frappant

de la fragilite des ministeres de la guerre de la Bepublique
frangaise.

Angleterre. — Les armes dont sont pourvus les servants et les
conducteurs de Tartillerie anglaise, sont actuellement les suivantes:

1° Chaque servant de Tartillerie ä cheval porte un sabre attache ä
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un ceinturon et qui ne peut lui servir de rien quand il a mis pied ä

terre.
2° Chaque batterie possede douze carabines qui sont fixöes sur les

eoffres des voitures. Elles ne sont et ne peuvent etre d'aucun usage
pendant la mise en batterie.

3° Les servants de Tartillerie montee ont des sabres-ba'ionnettes
qui sont egalement attaches sur les voitures, mais qui rendent
encore moins de services que les carabines. Leur seule utilite est de
permettre cie distinguer les conducteurs des servants pendant le
service religieux, ä la church parade.

Le major Douglas trouve cet armement insuffisant, et il voudrait
voir donner ä tous, conducteurs et servants, un pistolet ä deux
coups. II est ä noter que l'introduction du revolver clans Tarmee a
souleve beaucoup d'objections en Angleterre ; on lui reproche d'etre
d'un maniement dangereux et d'un entretien difficile. Par contre,
Tarmement des servants avec cles carabines trouve tres peu do
partisans chez les Anglais. Ils craignent, non sans raison, qu'une arme
ä longue portee, autre que le canon, mise entre les mains d'artil-
leurs, ne les porte ä negliger quelque peu le maniement des pieces,
seule raison d'etre de leur arme.

Allemagne. — Le nouvel öquipement du fantassin allemand.—
L'Armee-Verordnungs-Blatt vient de publier un ordre de cabinet de
l'empereur, en date du 3 mars, relatif au nouveau chargement des
troupes de Tarmee cllemande.

Nous en donnons ici les dispositions principales :

« Sur le rapport qui m'a ötö soumis, j'approuve Tadoption du nouvel

equipement propose pour Tinfanterie et concernant:
» 1° Le casque, sauf les distinetions actuelles relatives ä la garniture

et aux ecussons, et avec la reserve que Tinfanterie de la garde
et les regiments de grenadiers nos 1 ä 12 conserveront, avec le
nouveau casque, la garniture de mötal sur la visiere anterieure, ainsi
que la mentonniere qui, lors de la mobilisation, sera öchangee contre

une jugulaire de cuir noir. Tous les officiers garderont le casque
actuel.

» 2° Les ustensiles de cuisine (Kochgeschirrj.
» 3° La cartouchiere.
» Les modeles ci-dessus, 2 et 3, concerneront aussi les chasseurs

et les tirailleurs ; les modeles 1 et 2 seront adoptes par les pionniers
et le regiment de chemins de fer qui, de meme que le bataillon cles

pionniers de la garde, adoptera les meines dispositions que celles
mentionnees plus haut pour les garnitures du casque, etc.

» 4° Toute Tinfanterie et les troupes dösignöes pröcödemment
emporteront en campagne, comme deuxieme chaussure, une paire
de souliers ä lacets en ötoffe impermeable avec garniture en cuir.

» La musette en ötoffe impermeable sera divisee en deux parties
et disposee de fagon ä pouvoir etre attachöe ä la ceinture et ä recevoir

un anneau pour y suspendre le bidon. La courroie de la
musette devra etre mobile.

» 5° Dans Tinfanterie et les chasseurs, au lieu du sac actuel, on
adoptera un sac de forme plus petite avec une poche destinee aux
vivres de reserve. A l'exception des bataillons de grenadiers de la
garde et des regiments de grenadiers de 1 ä 12, toute Tinfanterie
portera les buffleteries noires.
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» 60 Les troupes dösignöes ä l'article 5 porteront les outils de
pionniers et le bidon fixes ä la ceinture et ä la musette, en supprimant

les courroies actuelles ; le porte-sabre sera conforme au
modele propose et les etuis des outils devront etre allöges le plus
possible.

» Les modifications ci-dessus seront appliquees aussitöt et dans la
mesure des ressources, mais sans apporter de trouble dans le
fonetionnement actuel de Tadministration intörieure des compagnies ; H

faudra veiller aussi ä ce que chaque bataillon d'infanterie soit ä tout
moment öquipe d'une fagon uniforme. Pour les bataillons de röserve
seuls on tolerera quelques differences pendant le temps que durera
la transformation. »

Cet ordre de cabinet apporte, on le voit, de grandes modifications
ä la tenue de campagne de Tinfanterie; on a eu non seulement en
vue, avec le nouveau chargement, d'allöger la charge du soldat, mais
encore, en presence des effets destrueteurs du tir, de lui donner un
equipement tranchant le moins possible sur le sol. Les buffleteries
blanches excellentes en temps de paix, ont fait place ä Tequipement
noir adoptö depuis des annees par les Etats du Sud; de plus, la
nouvelle tenue est plus facile ä porter, car la poitrine du soldat n'a
plus ä supporter la pression du manteau, cles courrois de la musette,
du bidon et des outils de pionniers.

— On travaille maintenant dans l'usine Krupp, ä Essen, ä un
canon qui sera le plus grand qui existera et dont le poids sera de
43,000 kilog. Le diametre de Täme est de 40 cm. et la longueur du
canon de 16 metres, c'est-ä-dire la longueur d'une piece attelee de
6 chevaux. Le plus court et le plus löger des projectiles aura 1 m 20
de long et pesera 740 kilog.; le plus long et le plus lourd sera long
de lm 60 et pesera 1,050 kilog., c'est-ä-dire autant qu'un canon de
12 cm. La charge sera de 485 kilog., eile consistera en poudre
prismatique brune. La vitesse initiale du premier projectile sera de 735
metres, celle du second de 640 metres. Le plus leger brisera ä sa
sortie une plaque en fer forge de 1 metre 142 mm. ou deux plaques,
Tune de 55 cm., l'autre de 838 mm ; le plus lourd une plaque de 1

metre 207 mm. ou une de 60 cm. et une de 88 cm. Jusqu'en 1868,
les meilleurs canons n'ont pu traverser qu'autant de millimetres de
plaques qu'ils traversent maintenant de centimetres.

Etats-Unis. — Batterie aerienne automatique Gower. —
Supposons qu'on ait pu, au moyen d'experiences prealables, par exemple

au moyen de ballons captifs, reconnaitre les courants atmosphö-
riques existant ä un moment donnö dans une certaine region ä
difförentes altitudes, et la vitesse de ces courants ; il pourrait etre utile
de se servir de ces donnöes pour envoyer au-dessus d'un objectif
ennemi d'une certaine etendue, comme une ville assiegee, un ballon
qui laisserait tomber, au moment opportun, un.e forte charge de
matiere explosible. M. Gower propose une ingenieuse Solution de
cette question. Nous rösumons, d'apres la Bivista di Artiglieria e

Genio, l'appareil imagine par cet inventeur.
Un ballon de forme ovoi'de supporte, par fintermediaire d'un filet,

une caisse contenant la matiere explosive. Le mode d'attache de
cette caisse au filet consiste en deux tiges ä charniere, clont les petits

bras sont fixes verticalement aux parois laterales de la caisse,
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et dont les grands bras sont replies horizontalement par dessus
deux anneaux auxquels viennent se fixer les brins du filet. Les
extrömitös des bras horizontaux se touchent, et sont reunis par un
lien combustible d'oü part une meche dont on connait la duree de
combustion, et ä laquelle on met le feu au moment de lächer
l'aerostat. Apres un espace de temps determine par la longueur de cette
meche, le feu se transmet au lien des branehes horizontales des
tiges, qui deviennent libres. Sous l'action du poids de la caisse, ces
branehes se redressent en pivotant autour des charnieres, et la
caisse, abandonnant le ballon, tombe et fait explosion en touchant
terre.

II est important que l'aerostat, apres avoir atteint le courant atmos-
phörique qui doit Tamener au dessus du but, reste ä une hauteur
invariable, de fagon ä ne pas quitter la zone verticale, souvent res-
treinte, oü regne ce courant. A cet effet, un recipient plein d'un
liquide quelconque, est aecroche au filet au moyen d'une barre qui
le traverse au dessus de son centre de gravitö, afin de lui assurer
un equilibre stable. A cette barre est fixee, par fintermediaire d'un
ressort ä boudin, un cäble qui traverse le ballon dans toute sa hauteur

et s'attache, par son autre extremite, ä un ressort plat; celui-
ci, gräce ä un dispositif special, maintient fermöe la soupape d'öchap-
pement placee ä la partie superieure de l'aerostat, tant que le cäble
est tendu, et inversement en assure l'ouverture aussitöt que la
tension du cäble descend au-dessous d'une certaine limite.

Supposons maintenant que le ballon tende ä s'ölever au delä de la
hauteur fixöe: par suite de la diminution de la pression atmosphöri-
que, le diametre vertical du ballon diminue, et son diametre
horizontal augmente: c'est lä un principe d'aerostation que la theorie et
l'experience ont demontre. Lorsque ce fait se produit, le cäble se
detend, la soupape s'ouvre, et le gaz s'öchappe. Pour que cette action
ne se produise qu'ä la hauteur voulue, il suffit de regier convenablement

le ressort ä boudin qui relie la partie inferieure du cäble ä

la traverse de la caisse ä liquide : le cable ne peut en effet se dötendre

que lorsque ce ressort ä boudin est au repos.
II s'agit maintenant de s'opposer de meme ä toute descente du

ballon au-dessous de la zone assignee. A cet effet, un second cäble
est attache, d'une part ä la partie superieure du ballon, et de l'autre
ä une soupape qui, sous l'action d'un ressort, ferme une ouverture
percee dans la base de la caisse ä liquide. Quand le ballon descend,
il arrive, en vertu du principe döjä enonce, que son diametre vertical

augmente, tandis que son diametre horizontal diminue. Le cäble,
des lors, subit une traction sous l'influence de laquelle la soupape
s'ouvre; le liquide s'öcoule jusqu'au moment oü le ballon, ayant
reconquis une force ascensionnelle süffisante, remonte ä la hauteur
voulue qu'il ne peut d'ailleurs döpasser, ainsi qu'on Ta vu ci-dessus.

L'invention de M. Gower ne parait pas encore avoir regu tous les
perfectionnements qui lui assureraient un fonetionnement certain ;

mais eile semble contenir un commencement de realisation d'une
idöe ingönieuse dont il sera peut-etre possible de tirer parti dans
certaines circonstances de guerre. (Revue d'artillerie).
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